
TAXE D’APPRENTISSAGE 

ENSEMBLE, FORMONS VOS FUTURS TALENTS

COMMENT VERSER LA TAXE 
À L’IUT DE LENS 

1. Déclarer votre masse salariale 2022 pour déterminer les 0,09% du 
solde.
2. Avant les 5 mai ou 15 mai 2023, déclarer et verser le montant annualisé 
directement à l’URSSAF ou à la MSA (DSN).
3. À partir du 25 mai et jusqu’au 7 septembre 2023, attribuer le solde 
de votre taxe sur la plateforme SOLTEA de la Caisse des Dépôts et 
Consignations.
4. Entre le 15 juillet et le 15 octobre 2023, la CDC versera le montant 
indiqué par vos soins à l’IUT de Lens.

IUT de Lens - Université d’Artois
Rue de l’Université - SP 16 - 62307 LENS Cedex
Fax : 03.21.70.37.67

ENTREPRISE
Raison sociale : .........................................................
Siret : .........................................................................
Adresse postale : .......................................................
...................................................................................
Effectif : .....................................................................

RESPONSABLE TAXE / RELATIONS ÉCOLES / 
PERSONNE À REMERCIER :

Nom Prénom : ......................................................
Fonction : .............................................................
Téléphone : ..........................................................
E-mail : .................................................................

IUT DE LENS
Rue de l’Université SP 16

62307 LENS CEDEX
UAI 0623985V 

2023

DÉCLARATION DE VERSEMENT DU SOLDE DE TAXE 
D’APPRENTISSAGE

VERSEMENT À L’IUT DE LENS :

UAI : 0623985V

Si vous le souhaitez, vous pouvez nous informer de votre versement grâce au formulaire 
ci-dessous ou par courriel : christelle.douay@univ-artois.fr ou lea.groux@univ-artois.fr



VOTRE SOUTIEN À L’IUT DE LENS EST VITAL POUR
FAIRE VIVRE LES FORMATIONS DONT VOUS AVEZ BESOIN

GRÂCE À VOTRE SOUTIEN, L’IUT DE LENS A INVESTI DANS :

NOS ÉTUDIANTS COMPTENT SUR VOUS ! 

L’équipement informatique (tablettes, salle MAC, tablettes 
graphiques...)

Des tableaux interactifs, des équipements de projection, la 
sonorisation des salles

Le réaménagement et l’équipement des locaux

La participation à des projets pédagogiques (courts-
métrages, créations de sites internet et de vidéos, sorties 
culturelles, visites d’entreprise ...)

Un plateau de tournage et des cabines son

Du matériel audiovisuel : caméras, stabilisateurs, grue 
travelling, prompteur, fond vert, drones...

Des logiciels métiers (gestion, commerce...)

LES FORMATIONS DE L’IUT ÉLIGIBLES À LA TAXE : 

COMMERCE

MULTIMÉDIA INFORMATIQUE

GESTION

BUT TC
Techniques de commercialisation

BUT MMI
Métiers du Multimédia et de l’Internet

BUT GEA
Gestion des Entreprises et des 
Administrations

BUT INFORMATIQUE

Licence Pro.
C-TOUR
Métiers du tourisme - 
Commercialisation des produits 
touristiques

VOS INTERLOCUTRICES
CHARGÉES DES RELATIONS ENTREPRISES

Christelle DOUAY 03.21.79.32.69 | christelle.douay@univ-artois.fr
Léa GROUX 03.21.79.32.89 | lea.groux@univ-artois.fr

Marketing Digital, E-Business et 
Entrepreneuriat

Marketing et Management du 
Point de Vente

Business Développement et 
Management de la Relation 
Client

Gestion Comptable Fiscale et 
Financière

Gestion et Pilotage des 
Ressources Humaines

Développement Web et 
Dispositifs Interactifs

Réalisation d’Applications : 
Conception, Développement et 
Validation

Stratégie de Marque et 
Événementiel

Gestion, Entrepreneuriat et 
Management d’Activités

Contrôle de Gestion et Pilotage 
de la Performance

Création Numérique

Développement Web et 
Dispositifs Interactifs


